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ATTENDU QUE le décret numéro 1389-86 du 10 septembre
1986 autorisait le ministre de l’Éducation à signer, pour
et au nom du gouvernement, un protocole d’entente avec
la Société de Radio-télévision du Québec devenue, depuis,
la Société de télédiffusion du Québec ;

ATTENDU QUE l’article 2.03 du protocole intervenu le
17 septembre 1986 entre le ministre de l’Éducation et la
Société de Radio-télévision du Québec et annexé au
décret numéro 1389-86 du 10 septembre 1986 fait de
cette dernière le producteur privilégié du Ministère pour
réaliser le matériel audiovisuel à caractère éducatif selon
la formule de commandite ;

ATTENDU QUE l’article 15.03 du même protocole
précise que, dans le cadre du transfert des ressources du
Ministère à la Société de Radio-télévision du Québec,
les budgets spécifiquement affectés à la production de
matériel audiovisuel à des fins éducatives demeurent au
Ministère ;

ATTENDU QUE l’article 19.02 de ce protocole précise
que le ministre, après recommandation du comité perma-
nent de liaison et après entente avec la Société sur les
productions à réaliser, verse à la Société, à même les
budgets affectés au Ministère pour la production du
matériel audiovisuel à caractère éducatif, les sommes
nécessaires à la réalisation de ces productions ;

ATTENDU QUE le comité permanent de liaison visé à
l’article 18.01 de ce protocole a émis une recommanda-
tion conformément à l’article 19.02 de ce protocole ;

ATTENDU QUE le Conseil du trésor a autorisé le 23 juin
1987 la signature d’une entente intervenue le 31 juillet
1987 entre le ministre de l’Éducation et la Société de
Radio-télévision du Québec et régissant l’aide financière
du ministère de l’Éducation pour la production et la
distribution de matériel audiovisuel à caractère éducatif ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 1.3 de la Loi sur le
ministère de l’Éducation (L.R.Q., c. M-15), le ministre
peut notamment accorder, aux conditions qu’il croit
devoir fixer, une aide financière sur les sommes mises à
sa disposition à cette fin ;

ATTENDU QUE le ministre de l’Éducation verse annuel-
lement à la Société de télédiffusion du Québec une
subvention selon les modalités prévues à l’entente inter-
venue le 31 juillet 1987 ;

ATTENDU QUE, en vertu du Règlement sur la promesse
et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981, c. A-6, r.22) et
ses modifications subséquentes, tout octroi et toute pro-
messe de subvention doivent être soumis à l’approbation
préalable du gouvernement, sur recommandation du
Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de
cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $ ;

ATTENDU QUE le ministère de l’Éducation a les crédits
nécessaires pour verser cette subvention à la Société de
télédiffusion du Québec ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre de
l’Éducation à verser 1 300 000 $ à la Société de télédif-
fusion du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE le ministre de l’Éducation soit autorisé à verser à
la Société de télédiffusion du Québec une aide financière
au montant de 1 300 000 $ pour les activités de réalisation
et de distribution de matériel audiovisuel à caractère
éducatif pour l’année financière 2004-2005, selon les
modalités stipulées à l’entente intervenue le 31 juillet
1987.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43086

Gouvernement du Québec

Décret 842-2004, 8 septembre 2004
CONCERNANT la nomination d’une membre du conseil
d’administration de l’Université du Québec en Outaouais

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de six personnes nommées par le gouvernement,
sur la recommandation du ministre, dont trois professeurs
de l’université constituante, nommés pour trois ans et
désignés par le corps professoral de cette université ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 33 de cette loi, le
mandat des personnes visées aux paragraphes b à f de
l’article 32 ne peut être renouvelé consécutivement
qu’une fois ;
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ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres
du conseil d’administration continuent d’en faire partie
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la
fin de la période pour laquelle ils sont nommés ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 123-2001 du
21 février 2001, madame Francine Rancourt était nommée
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec en Outaouais, que son mandat est expiré et qu’il
y a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QU’après consultation, le corps professoral
a désigné madame Francine Rancourt ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE madame Francine Rancourt, professeure, soit
nommée membre du conseil d’administration de l’Univer-
sité du Québec en Outaouais, à titre de personne désignée
par le corps professoral, pour un second mandat de
trois ans à compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43087

Gouvernement du Québec

Décret 843-2004, 8 septembre 2004
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de l’Université du Québec à Trois-
Rivières

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de six personnes nommées par le gouvernement,
sur la recommandation du ministre, dont deux étudiants
de l’université constituante, nommés pour deux ans et
désignés par les étudiants de cette université ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 34 de cette loi, tout
membre visé aux paragraphes b ou c de l’article 32 cesse
de faire partie du conseil d’administration d’une univer-
sité constituante dès qu’il perd la qualité nécessaire à sa
nomination au sens des règlements adoptés à cette fin
par le conseil d’administration ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous
réserve des articles 34 et 35, les membres du conseil
d’administration continuent d’en faire partie jusqu’à la
nomination de leurs successeurs nonobstant la fin de la
période pour laquelle ils sont nommés ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de
l’article 32, toute vacance est comblée en suivant le
mode de nomination prescrit pour la nomination du
membre à remplacer ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 646-2001 du
30 mai 2001, madame Pascalle Nadeau était nommée
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec à Trois-Rivières, qu’elle a perdu qualité et qu’il
y a lieu de pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QU’après consultation, l’Association géné-
rale des étudiants de l’Université du Québec à Trois-
Rivières a désigné monsieur Pierre Drolet ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE monsieur Pierre Drolet, étudiant au programme
de maîtrise en mathématiques et informatique appli-
quées, soit nommé membre du conseil d’administration
de l’Université du Québec à Trois-Rivières, à titre de
personne désignée par les étudiants, pour un premier
mandat de deux ans à compter des présentes, en rempla-
cement de madame Pascalle Nadeau.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43088

Gouvernement du Québec

Décret 844-2004, 8 septembre 2004
CONCERNANT la prolongation du mandat de la Com-
mission d’enquête sur les dépassements de coûts et de
délais du chantier de la Société Papiers Gaspésia de
Chandler

ATTENDU QUE par le décret n° 342-2004 du 7 avril
2004, le gouvernement a constitué une commission
d’enquête, ci-après nommée la Commission, visant à
faire la lumière, d’une part, sur le processus d’estima-
tion initial des coûts et, d’autre part, sur les événements
et les facteurs qui ont conduit à des retards et à un
dépassement important des dépenses au chantier de la
Société Papiers Gaspésia de Chandler en Gaspésie ;
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